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COMPOSITION DU DOSSIER D’INSCRIPTION.  

PERMIS CÔTIER OU FLUVIAL  
 

   
- 4 photos d’identité normales  
- Photocopie d’une pièce d’identité 
- 2 enveloppes affranchies à 0.60 € ( 0.80 € pour la Belgique ) 
- 1 enveloppe à 4.40 € avec formulaire recommandé   (6.95 € pour la Belgique) 
- Timbres fiscaux : 38 € pour le droit d’inscription 
- Timbres fiscaux : 60 € pour le droit de délivrance 
- N’oubliez pas de signer la demande d’inscription 
- N’oubliez pas de faire remplir le certificat d’aptitude physique par votre médecin 

traitant et de le signer 
- Règlement correspondant à la formation choisie 

o 410 € pour le stage week-end*  
o 390 € pour le stage 2 jours*  
o 370 € pour les cours du soir*   
o Si inscription pour les 2 permis en même temps il convient d’ajouter 200 € pour le 2è permis et 38 

€ seulement de timbres fiscaux (les cours entre les 2 permis sont espacés d’au moins 15 jrs ; le 
temps pour vous de recevoir votre permis, ayant besoin du n° pour vous inscrire au 2è permis) 

o *Une remise de 10% est accordée pour les groupes à partir de 3 personnes sauf si prix spéciaux 
auxquels il convient d'ajouter 7 € pour le livret du candidat pour le passage du permis) 
 

         Si toutefois vous êtes en possession de l’un des 2 permis : 
 timbres fiscaux : 38  € 
 photocopie du permis acquis dans un premier temps puis l’original du permis le jour des cours 

 déduire 120 € du prix de la formation – 1 seule photo suffit si vous venez de passer votre permis côtier ou 
fluvial chez nous, sinon 3 photos 
7€ correspondant au prix du livret du candidat obligatoire pour le passage du permis 
 

Nous pouvons également fournir le livre de code au tarif de 15.00 €  ou la mallette à 25 € pour le côtier si 
disponible (un livre de code + récapitulatif des marques + stylo + bloc notes + contrat + livret du candidat) 

 
Ne pas oublier de  joindre également vos coordonnées téléphoniques ou internet ainsi que les dates données pour les 
cours et le lieu et la date pour le passage de l’examen sachant que celui-ci est  le mercredi matin pour le permis 
côtier et l’après-midi  pour le permis fluvial il se déroule aux Affaires Maritimes 20 Rue des Fusiliers marins à 
Dunkerque 
 
Annulation – Clauses particulières : Nous nous réservons le droit de reporter ou d’annuler des cours notamment dans les 
conditions suivantes : 

 - lorsque le nombre de participants est insuffisant –  
 - pour toute autre raison de force majeure 

L’ensemble du dossier est à renvoyer dûment complété,  accompagné des documents demandés et du 
règlement dès que possible et au minimum 15 jours avant la date des cours, afin de réserver votre place, chez : 
 

AQUAMARINE 
23, Boulevard Ste Barbe 

BP 83518 
59382 DUNKERQUE CEDEX 1 

Tél : 0328604524 – Port 0670424160 
E-mail : pat.deco@sfr.fr 

www.nord-aquamarine.com 
 
 

Attention tout dossier non complet sera renvoyé à son destinataire 


